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RÉSUMÉ  

Le présent document fait une revue détaillée de la 

littérature relative à l'isolement protecteur. Il examine 

les lignes de conduite et les méthodes suivies par deux 

juridictions, le Service correctionnel du Canada et le 

Ministère des Services correctionnels de l'Ontario. Il fait 

aussi le profil du détenu en isolement protecteur. 

D'autres questions sont abordées: la façon dont 

vivent les détenus dans les établissements d'isolement pro-

tecteur, la qualité de l'environnement, les droits de la 

personne, et les attitudes du personnel. Enfin, le document 

exam;ne i es moyens qui permettraient d'exercer un meilleur 

contrôle sur l'effectif de l'isolement protecteur. 



POLITIQUES PÉNALES  

De tout temps, la société a isolé les individus qui 

ne respectent pas ses normes juridiques, afin de punir, ré-

habiliter et dissuader les comportements criminels. Par cet 

isolement forcé, la société oblige le détenu à développer 

son propre ordre social, le code du détenu (Clemmer, 1966). 

Baratta (1983) a même fait un rapprochement entre les modes 

de socialisation dans la vie courante et en milieu carcéral. 

Il prétend que la vie carcérale reflète les aspects négatifs 

de la société, plus précisément les interactions sociales 

fondées sur l'égoïsme et l'acquisition du pouvoir par l'éli-

mination des faibles. Partant, certains criminels subissent 

une oppression émotive et physique. Lorsque celle-ci devient 

insupportable, le détenu demande d'être isolé pour se pro-

téger de l'environnement carcéral. On dit alors qu'il est 

placé en isolement protecteur. 

L'isolement protecteur consiste à retirer le détenu 

de la population de l'établissement pour assurer sa protection 

ou pour préserver la sécurité et l'ordre de l'établissement. 

Au Canada, le retrait du détenu constitue alors un acte admi-

nistratif entrepris conformément aux directives fédérales ou 

provinciales, selon le cas. 
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Il convient de noter que le présent document se 

limite strictement au placement des détenus en isolement 

protecteur; il n'étudie pas les autres formes de ségrégation 

ou de classement, telles que la ségrégation pour assurer le 

maintien, l'ordre et la discipline au sein de l'établissement 

(Règlement sur le service des pénitenciers, 2.30(1)(a)), 

l'isolement disciplinaire (R.S.P., 2.29) et le renvoi à une 

unité spéciale de détention (USD) en raison d'un passé violent 

ou par crainte d'actes de violence. 

Règlement fédéral  

Le Règlement canadien sur le service des péniten-

ciers (R.S.P., 2.30(1)(b)) prévoit que le directeur ou son 

délégué peut décider de procéder au retrait du détenu: 

"2.30 1) Si le chef de l'institution est 

convaincu que: 

b) dans le meilleur intérêt du détenu, 
il est nécessaire ou opportun d'inter-
dire au détenu de se joindre aux autres, 
il peut le lui interdire z  mais le cas 
d'un détenu ainsi placé a l'écart doit 
être étudié, au moins une fois par mois, 
par le Comité de classement qui recomman-
dera au chef de l'institution la levée 
ou le maintien de cette interdiction. 11  
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Une mesure fédérale établie en 1983 prévoit que 

les admissions et les transfèrements dans un établissement 

désigné d'isolement protecteur ne dOive At-  étrc eve 

temporaires afin d'assurer un contrôle efficace sur la crois- 

sance de l'effectif de l'isolement protecteur. Les directives 

du Commissaire disposent que l'établissement doit explorer 

les solutions de rechange avant d'octroyer l'isolement pro-

tecteur. 

"S'il y a menace mais que l'on n'en connaît 
pas la portée, n'incombe au directeur d'offrir 
toute la protection nécessaire au moyen de la 
s4régation, jusqu'à ce que la nature du pro-
bleme soit connue. En tout état de cause, le 
directeur doit examiner toutes les solutions 
de rechange au sein de son établissement, de 
sorte que la ségrégation du détenu n'ait lieu 
que si elle est nécessaire". (SCC, 1983a) 

Par conséquent, le directeur doit émettre des 

ordres permanents décrivant les mesures que doit prendre le 

personnel pour évaluer la situation et les solutions suscep-

tibles de résoudre le problème. C'est ainsi que peuvent être 

prises les mt5ures suivantes: 

a) conseiller le détenu; 
b) changer l'agresseur de cellule; 
c) changer la victime de cellule; 
d) faire appel à diverses méthodes de confrontation; 
e) isoler l'agresseur; 
f) enfermer la victime dans une unité résidentielle. 
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Si ces »le:sures ne donnent pas de résultat, uee. 

décision doit- 	être prise . Ce Toorra, gere. / g-me des 

opérati on 5 Sui Vard-es 

a) transfèrement dans la même région; 
b) transfèrement dans une autre région; 
c) admission dans un établissement d'isolement 

protecteur; 
d) transfèrement dans un établissement 

provincial; 
e) placement direct dans un établissement 

d'isolement protecteur. 

Lorsqu'il étudie le cas d'un détenu qui a demandé 

d'être placé en isolement protecteur, l'agent doit suivre les 

directives suivantes: 

a) informer le détenu des conséquences du 
statut de détenu en isolement protecteur; 

b) faire signer au détenu une formule de 
demande d'isolement protecteur dans la-
quelle il expose les raisons de sa demande; 

c) informer le détenu qu'il est essentiel qu'il 
fournisse tout renseignement pertinent à 
l'appui de sa demande, y compris les noms, 
les dates et les endroits, s'il y a lieu; 

d) énumérer les solutions de rechange essayées 
au sein de l'établissement et dire pourquoi 
elles ont échoué; 

e) décrire et analyser les problèmes antérieurs 
concernant la protection et, s'ils ont été 
résolus, de quelle façon ils l'ont été, et 
à quel niveau, fédéral ou provincial. 

Une fois remplis, les documents relatifs au place-

ment pénitentiaire sont transmis au coordonnateur régional 

des transfèrements, qui les examine. 



-5- 

Il faut chaque mois transmettre au directeur des 

opérations et du contrôle de la qualité, à des fins d'archi-

vage, la décision prise concernant le placement initial du 

détenu. Il en est ainsi pour les raisons suivantes: 

a) informer le détenu du rejet de sa demande 
d'isolement protecteur; 

b) transfèrements dans une autre région; 
c) approbation et transfèrement dans un 

établissement désigné d'isolement 
protecteur. 

Une directive fédérale récemment révisée (SCC, 

1983b) traite des demandes de protection, mais aborde égale-

ment la question du retour du détenu en isolement protecteur 

parmi ses codétenus. Le nombre sans cesse croissant des 

demandes de protection aggrave les problèmes de logement aux-

quels font face les établissements. Il est donc nécessaire de 

mettre fin à l'isolement protecteur de certains détenus afin 

de pouvoir donner suite aux demandes acceptées. Dans les 30 

jours d'une admission dans un établissement d'isolement pro-

tecteur, l'équipe de gestion des cas reprmulc l'"analyse des 

besoins" et le "plan de programme individuel". Ces rapports 

doivent non seulement tenir compte des normes décrites dans 

le guide de la gestion des cas, ils doivent aussi examiner 

les facteurs qui justifieraient le retour du détenu en isole-

ment protecteur parmi ses codétenus. Malheureusement, la 

directive ne parle pas des méthodes de réintégration. 
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Règlements du Ministère des Services  

Correctionnels de l'Ontario  

Au niveau provincial, c'est dans une directive 

concernant la réclusion et la ségrégation (Ministère des 

Services correctionnels de l'Ontario (MSC), 1983) qu'il est 

question de l'isolement protecteur. Selon cette directive, 

la ségrégation signifie la séparation administrative prévue 

à l'article 33 du Règlement révisé de l'Ontario (R.R.0.) 

649/80: 

"séparation de la population carcérale 
pour une raison autre que disciplinaire. 
Le terme comprend l'isolement protecteur, 
lequel constitue une séparation en vertu 
de l'article 33(a) ou (d) du R.R.O. 
649/80, à l'écart de la population carcé-
rale, lorsque la présence du détenu parmi 
ses codétenus pose une menace à sa vie ou 
à son intégrité physique." 

Comme pour la directive fédérale, le détenu qui 

demande d'être placé en isolement protecteur conformément à 

l'article 33(1)(d) du Règlement doit remplir et signer un 

formulaire à cet effet. Il doit reconnaître le fait qu'il 

peut perdre certains avantages ou privilèges,en sisilant une 

formule imprimée de renonciation lors de son entrevue avec 
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l'agent responsable. Tout détenu qui fait l'objet d'une 

ségrégation conserve, en vertu de l'article 33(4), et dans 

la mesure du possible, les mêmes avantages et privilèges que 

les autres détenus de l'établissement. Il aura donc droit 

aux commodités que l'établissement peut offrir, comme la 

lecture, la radio et la télévision. 

La section suivante donne un aperçu du taux de 

croissance de l'isolement protecteur dans divers établisse-

ments, lorsqu'il existe des données sur le sujet. 



-8- 

TAUX DE CROISSANCE DE L'ISOLEMENT PROTECTEUR 

Les dernières années ont vu une augmentation 

sensible du nombre de détenus en isolement protecteur, dans 

les établissements carcéraux du Canada, des États-Unis et de 

l'Angleterre. Ce n'est qu'au début des années 60 que s'est 

manifestée, dans les établissements carcéraux, la nécessité 

de disposer d'une zone destinée à ce type de protection. 

Il n'existe pas au Canada de données fédérales fiables, 

antérieures à 1972,concernant le nombre de détenus incarcérés 

dans des établissements d'isolement protecteur. Il en existe 

encore moins concernant-le système carcéral de l'Ontario, et 

nous ne savons rien sur les autres juridictions provinciales 

à ce sujet. 

Selon Vantour (SCP, 1975), 210 détenus canadiens 

(2,5% de la population carcérale) ont été incarcérés dans 

des établissements d'isolement protecteur durant 1972. En 

octobre 1978, le nombre avait augmenté à 662, ou 6,8% de 

toute la population carcérale (Vantour, 1979). D'après des 

chiffres plus récents (septembre 1984),compilés par la Divi- 

sion de la gestion de la population carcérale de la Direction 

de la sécurité du SCC, 1 140  détenus nécessitent un isolement 
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protecteur, soit 9,5% de toute la population carcérale 

(SCC, 1984a). 

Il y a également eu augmentation dans les établisse-

ments carcéraux de la province de l'Ontario. Ainsi, selon 

une étude provinciale portant sur 46 établissements de cette 

province (prisons, centres de détention, centres correc-

tionnels), sur une population totale de 6 430 détenus, 947 

ont été placés en isolement protecteur, soit 14,7%. Plus 

précisément, le pourcentage de détenus ainsi isolés va de 9% 

dans la région du nord à 21% dans la région de l'est (MSC, 

1983). 

Quant aux États-Unis, il ressort d'une étude na- 

tionale effectuée en 1978 pour chaque prison fédérale et 

prison d'État (Greenfield, 1980) que 2,3% de la population 

carcérale de ce pays était placée à ce moment-là en isolement 

protecteur. Une autre étude américaine portant sur 31 éta-

blissements carcéraux (American Corrections Association (ACA), 

1983) a estimé à 22 792 le nombre de détenus en isolement 

protecteur en mars 1982, sur une population carcérale totale 

de 367 614 détenus, soit 6,2%. 

Quant à l'Angleterre, on ne connaît pas les 

chiffres illustrant l'évolution de l'isolement protecteur. 



-10- 

Cependant, en 1965, le Ministère des Prisons de ce pays a 

pris acte des besoins de protection de certains détenus en 

établissant une règle, dite "Règle des 43". Les détenus se 

prévalant de cette règle étaient logés dans une aile de la 

Prison Strangeway à Manchester.. Plus récemment, les besoins 

d'isolement protecteur augmentant constamment, on a décidé 

de réserver tout un établissement aux détenus de la "Règle 

43"• 	(Priestly, 1980). 

Croissance de l'isolement protecteur dans le SCC: 

. Il est plus facile de se rendre compte du nombre 

croissant de détenus en isolement protecteur si l'on consi-

dère le nombre de cellules réservéesà ces fins dans les éta-

blissements fédéraux du Canada. En 1982, le SCC avait ré-

servé 902 cellules à des fins d'isolement protecteur (SCC, 

1982). Le nombre réel de détenus en isolement protecteur 

est à l'heure actuelle, si l'on en juge par la figure 1, 

bien au-dessus des moyens disponibles pour les recevoir. 
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La figure 1 donne 1e nombre de détenus en isole-

ment protecteur dans les pénitenciers canadiens (à l'éxclu-

sion de Terre-Neuve), d'avril 1979 à avril 1984. La popu-

lation carcérale ainsi isolée comprend les détenus en 

isolement protecteur, ceux en ségrégation et ceux en isole-

ment disciplinaire. Il est incontestable que cette population 

a augmenté au cours de cette période. Cependant, il ne s'agit 

pas d'une augmentation linéaire. L'augmentation s'est surtout 

manifestée entre juin 1980 et septembre 1982. La section 

suivante explique ce qui peut avoir causé cette augmentation 

globale. Examinons maintenant les particularités, sans 

oublier d'expliquer brièvement les raisons de cette stabilité 

apparente du nombre de détenus en isolement protecteur. 

Facteurs de confusion: 

La figure 2 montre la fréquence d'utilisation de 

la ségrégation et de l'isolement disciplinaire pour l'héberge-

ment des détenus en isolement protecteur. On a davantage fait 

appel à l'un et à l'autre en juin 1981. Même chose un an plus 

tard, mais les taux mensuels varient considérablement. 

L'augmentation de leur utilisation s'explique probablement 

par l'atteinte du niveau de saturation dans les établissements 

réservés strictement à l'isolement protecteur. 
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Les directives mentionnées plus haut (p. 2) 

constituent un autre facteur pertinent pouvant expliquer la 

stabilisation du nombre de détenus en isolement protecteur 

vers novembre 1982. Il se peut que des méthodes de sélection 

plus raffinées aient quelque peu réduit les admissions à 

l'isolement protecteur. En outre, les transfèrements d'une 

région à une autre ont pu avoir un effet d'amélioration. 

Au cours de l'année passée, un total de 189 détenus 

se sont vus accorder un transfèrement vers une autre région, 

selon le rapport sur l'hébergement (SCC, 1983 c). Sur ce 

nombre, 10 seulement ont dû être transférés de nouveau dans 

des établissements d'isolement protecteur. Cependant, ce 

chiffre est sujet à caution puisque certains des 189 détenus 

n'ont été transférés que tout récemment tandis que d'autres 

ont par la suite été transférés ailleurs dans la même région 

ou dans une autre région, échappant ainsi à l'isolement pro-

tecteur. Quoi qu'il en soit, il est permis de croire que la 

"stratégie des transfèrements", décrite dans la directive, 

n'a pas eu tout le succès escompté (Blackie, 1983). 

L'hostilité manifestée à l'endroit de certains 

détenus est évidemment un sujet très complexe. Ce chapitre 

a montré la croissance du recours à l'isolement protecteur 

dans les établissements pénitentiaires fédéraux. Néanmoins, 

comme le soulignent Porporino et Martin (1984): 
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"Le problème ne peut se résoudre au moyen 
de directives et de procédures restreignant 
la possibilité pour les détenus de se pré-
valoir de l'isolement protecteur. Il 
importe d'étudier les facteurs qui ont con-
duit à un accroissement de l'hostilité en 
milieu carcéral" 
(TRADUCTION). 

i 
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EXPLICATIONS DE L'AUGMENTATION  

L'accroissement de l'effectif de l'isolement pro-

tecteur n'a pas une cause unique.. En fait, il peut s'ex-

pliquer de plusieurs façons. Il faut aussi noter que les 

raisons elles-mêmes de cet accroissement n'ont pas nécessaire-

ment pour origine un revirement radical dans la façon de gérer 

les établissements carcéraux, mais plutôt une métamorphose 

graduelle de ceux-ci. 

Changements dans les prisons  

Au cours des années, on a constaté une plus grande 

liberté de mouvement au sein de nos établissements carcéraux. 

Il fut un temps où les détenus n'avaient qu'une liberté très 

limitée. Ainsi, au pénitencier de Kingston, le silence ab-

solu et l'oisiveté totale en dehors des heures de travail 

étaient de règle jusqu'au début des années 1900. L'imposition 

du silence garantissait l'ordre lorsque les détenus n'étaient 

pas enfermés dans leurs cellules. Cette impossibilité pour 

les détenus de communiquer entre eux réduisait certainement 

les menaces qui auraient pu être proférées contre les détenus 

perçus comme "indésirables", c'est-à-dire ceux qui pourraient 
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se prévaloir de l'isolement protecteur dans les établisse-

ments d'aujourd'hui. Le silence était de règle aussi dans 

les prisons provinciales de l'Ontario bien après la deuxiéme 

guerre mondiale. 

Ce n'est que très récemment que les détenus ont 

acquis une liberté suffisante, au sein des établissements, 

pour leur permettre de communiquer entre eux. Il est inté-

ressant de noter ici que, même durant les années 50, on ne 

ressentait pas le besoin de créer un environnement spécial 

destiné à l'isolement protecteur (Vantour, 1979). Au début 

des années 60, le pénitencier de Kingston, qui comptait par-

fois 1 000 détenus, en comptait moins de 30 dans une aire 

d'isolement protecteur, ou dans ce qui lui ressemblait, car 

elle n'était pas désignée sous ce nom. Il est donc bien 

possible que la liberté accrue de mouvement conférée aux 

détenus explique en partie l'augmentation du nombre de déte-

nus en isolement protecteur, mais bien d'autres facteurs 

expliquent cette augmentation. 

S'il n'y avait pas de problème de protection autre-

fois, c'était sans doute en raison du rôle joué par le 

directeur de l'établissement, et de la surveillance qu'il 

exerçait sur celui-ci. On a prétendu (Vantour, 1979) que la 

nature changeante de la discipline carcérale, en particulier 
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la sévérité des peines imposées pour des infractions (la 

courroie était encore en usage dans les années 50) moins 

graves que des voies de fait sur un autre détenu, a pu 

dissuader les comportements belliqueux 	(Duffee, 1980). 

Le directeur tranchait en dernier ressort les altercations 

entre détenus. En raison du pouvoir du directeur, il est 

possible que les détenus, pour s'éviter des sanctions, aient 

cherché à se protéger de l'action administrative en se rete-

nant d'infliger des coups à leurs adversaires. Aujourd'hui, 

la nouvelle discipline carcérale semble avoir réduit les 

conséquences d'un comportement repréhensible (Vantour, 1979). 

Clements (1980), Anderson (1980) et Gettinger (1979) croient 

que le nombre croissant des cas d'isolement protecteur dé-

montre que le système carcéral ne s'acquitte pas de ses 

responsabilités comme il le devrait. 

Il est devenu courant aujourd'hui pour les systèmes 

correctionnels d'accorder des permissions, des sauf-conduits 

d'une journée et des congés temporaires. Des détenus sont 

parfois incités à rendre de "petits services" à d'autres 

détenus, par exemple à passer de la drogue dans l'établisse-

ment à leur retour du "monde extérieur". Leur refus de colla-

borer est susceptible de leur causer des ennuis (Vantour, 

1979). 
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On a aussi exprimé l'avis (Anderson, 1980; 

Vantour, 1979) que les détenus suivent les nouvelles de plus 

près et qu'il leur est facile de se tenir au courant des 

évènements. Ils ont toujours vent des condamnations récentes 

prononcées par les tribunaux. Ils finissent par savoir quels 

"indésirables" viennent d'arriver à l'établissement, et le 

nouveau détenu ne peut plus cacher la nature de son infrac-

tion comme il aurait pu le faire auparavant. Une fois repéré, 

il demande protection dés son admission. 

Changements dans le profil du détenu  

Selon certaines hypothèses fort intéressantes, 

l'augmentation de l'effectif de l'isolement protecteur s'ex-

pliquerait par le nouveau profil de la population carcérale. 

Mais la preuve disponible est insuffisante pour considérer 

ces hypothèses vérifiées. 

Vantour (1979) estime que, de janvier 1968 à 

décembre 1974, les problèmes d'isolement protecteur ont sur-

tout résulté d'une augmentation sensible du nombre des in-

fractions reliées à la violence ou à la drogue, a.ugmentation 

qui s'est accompagnée d'une diminution du nombre des infrac-

tions reliéesaux biens. Mais les chiffres figurant dans les 

rapports émis par le SCC d'avril 1978 à septembre 1983 et 
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relatifs au profil de la population carcérale contredisent 

l'explication de Vantour. En avril 1978, les infractions à 

caractère violent représentaient 58% de toute la population 

carcérale (9 379), 24% étaient reliées aux biens, et 11% 

étaient reliées à la drogue. En décembre 1983, le pourcentage 

des crimes violents était de 59%, celui des crimes contre les 

biens était encore de 24% et celui des infractions reliées 

à la drogue chutait légèrement à 6% de la population carcé-

rale (11 500). Donc, si l'on peut expliquer l'augmentation 

soudaine du recours à l'isolement protecteur par une augmen-

tation des infractions à caractère violent ou reliées à la 

drogue, durant la période allant de 1968 à 1974, on ne saurait 

l'expliquer de la même façon pour la période ayant débuté en 

1978 puisque les statistiques fédérales ne révèlent pas de 

changement significatif dans les pourcentages de ces infrac-

tions (SCC, 1978b, SCC, 1984b). 

Cependant, la population carcérale a manifestement 

augmenté et, selon certains (Clements, 1980), le surpeuple-

ment a pu contribuer à l'augmentation du recours à l'isolement 

protecteur. Le surpeuplement veut dire en général que les 

unités résidentielles et les programmes sont atb-ibués aux 

détenus en fonction de l'espace disponible et non en fonction 

de critères rationnels ou d'une évaluation des besoins. 

Lorsqu'il y a surpeuplement, à plus forte raison si les 
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ressources sont insuffisantes pour appliquer les programmes, 

il y a augmentation des risques de friction entre les dé-

tenus. Il existe probablement un seuil au-delà duquel des 

altercations entre détenus sont à craindre. 	Cette hypo- 

thèse est certes très intéressante, mais l'examen de la litté-

rature sur le surpeuplement carcéral (Bonta, 1984) démontre 

clairement qu'il n'y a pas de relation directe entre le peuple-

ment d'une prison et les troubles qui peuvent y survenir. Il 

semble (Bonta, 1984; Porporino et Dudley, 1984) que plusieurs 

autres facteurs doivent s'ajouter au surpeuplement pour que 

soient créées des tensions permettant d'expliquer le recours 

accru à l'isolement protecteur. 

L'hypothèse dû surpeuplement découle de la tendance 

du système de justice pénale à faire usage de méthodes de 

classement desuétes ou inefficaces, méthodes qui, involontaire-

ment o surpeuplent les établissements (Bonta et Motiuk, sous 

presse, Clements, 1982). La plupart des modèles de classement 

correctionnel reposent sur une observation de l'évolution du 

risque. Cette méthode a pour résultat que le détenu est sou-

vent surclassé, c'est-à-dire classé pour la sécurité maximale, 

et les établissements à sécurité maximale sont déjà surpeuplés. 

Ironiquement, plusieurs établissements à sécurité minim.le ou 

moyenne se dépeuplent à cause de cette tendance à surclasser 

les détenus. De toute façon, les établissements surpeuplés 
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à sécurité maximale abritent beaucoup de jeunes détenus, 

lesquels sont les plus enclins à se comporter de façon inac-

ceptable, et font plus facilement usage de violence envers 

leurs codétenus pour résoudre les problèmes de socialisation 

qu'ils peuvent avoir en prison. . Warner (Anderson 1980) pré-

tend que le recours accru à l'isolement protecteur est davan-

tage relié aux pulsions violentes de la population, observation 

particulièrement à propos compte tenu de l'hypothèse du 

surclassement. 

On a fait valoir que le nombre accru de détenus 

sous juridiction fédérale n'ayant aucun antécédent carcéral 

peut également expliquer le recours plus prononcé à l'isole- 

ment protecteur. Selon un mythe cher au milieu correctionnel, 

la population carcérale de jadis était plus "professionnelle" 

et mieux armée pour "faire son temps". Il semble également 

que la disparition des dures conditions du temps passé ait 

engendré une plus grande solidarité parmi les détenus, ce qui 

ferait leur force contre un régime oppressif. 

Cet argument est aussi avancé par Seunath (SCC, 

1978a), dans son étude de l'isolement protecteur au pénitencier 

fédéral de la Saskatchewan. Parmi un échantillon de délinquants 

sexuels en isolement protecteur, 60% n'avaient jamais purgé 

une peine d'emprisonnement dans un pénitencier, et 30% n'avaient 
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jamais été emprisonnés. Parmi les autres détenus en isole-

ment protecteur, mais incarcérés pour des infractions autres 

que des infractions sexuelles, 70% n'avaient jamais purgé une 

peine d'emprisonnement dans un pénitencier, et 34% n'avaient 

jamais été incarcérés. Bien que son infraction ait pu être 

assez grave pour justifier son placement dans un établisse-

ment à sécurité maximak, le débenu m'est pas hécess.kirement 

capable de faire face à SOA v%0UVel elriVirONeetcyr ■ ellt. 

Les statistiques compilées par le SCC pour 1978 et 

1983 concernant le profil de la population carcérale confir-

ment également cette hypothèse. Les chiffres d'avril 1978 

révèlent que, sur un total de 9 379 détenus, 66% étaient 

incarcérés pour la première fois dans un établissement fédéral. 

Les chiffres de décembre 1983 révèlent que les détenus sous 

juridiction fédérale incarcérés pour la première fois repré-

sentent 62% des 11 500 détenus. Mais il faut interpréter 

ces pourcentages avec prudence. Le chiffre absolu des détenus 

incarcérés pour la première fois a en fait augmenté de 940 

entre 1978 et 1983. Il semblerait donc que, même si ce 

chiffre a diminué comparativement à la population carcérale 

totale, il a au,5kmeilLe-  ituric{ même. Par conséquent, il est 

permis de croire que les détenus incarcérés pour la première 

fois sont des candidats possibles à l'isolement protecteur. 
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L'évolution du domaine de la santé mentale pré-

occupent les administrateurs judiciaires et correctionnels 

depuis que de nouvelles lignes de conduite et de nouvelles 

méthodes de traitement ont réduit la population des hôpitaux 

psychiatriques. (Bassuk et Gerson, 1978; Gendreau et Ross, 

1979). Le renvoi de certains malades mentaux dans la col-

lectivité a engendré une sensibilisation au problème de la 

santé mentale, et a vidé les hôpitaux psychiatriques. Le 

nombre de lits d'hôpital pour mille habitants est tombé de 

3,4 en 1960 à 1,5 en 1972 (Allodi, Kedward et Robertson, 

1977). Teplin (1983) a récemment effectué une étude appro-

fondie sur le sujet. Il affirme que, même si les données 

recueillies ne sont pas très fiables, elles permettent 

d'établir un lien de causalité entre la désertion des hôpi-

taux psychiatriques et l'ambiance négative des établissements 

correctionnels. D'après au moins trois études canadiennes, 

dont deux ont utilisé les échelles psychologiques objectives 

(Gendreau, Grant, Leipciger et Collins, 1979; Wormith, 

Borzecki et Black, 1984) et l'autre les a..rib•ic- é›olents 

psychiatriques (Allodi, Kedward et Robertson, 1977), les profils 

de personnalité des détenus ont évolué au cours de la dernière 

décennie au point de ressembler davantage à ceux des échan-

tillons psychiatriques. Il faut cependant ajouter que rien 

ne permet d'établir un lien direct, si faible soit-il, entre 

l'augmentation du recours à l'isolement protecteur et 
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l'incarcération de tels détenus. Quoi qu'il en soit, les 

probabilités sont élevées que, une fois incarcérés, ils 

seront frappés d'ostracisme et feront une demande 	d'isole- 

ment protecteur. 

Une étude portant sur les détenus 5005 jur;o1 ceioll 

fédérale des Prairies a révélé que le pourcentage des dé-

linquants sexuels a augmenté sensiblement au cours des der-

nières années (Wormith, 1983). On a découvert, en compulsant 

les dossiers de ces détenus, au Service correctionnel du 

Canada, dans la région des Prairies, que 136 d'entre eux 

étaient des délinquants sexuels, soit 7,9% de la population 

carcérale de 1977. Cinq ans plus tard, on répéta l'analyse, 

avec une base de données mise à jour. Cette analyse permit 

de dénombrer 239 délinquants sexuels, soit 11% de la popu-

lation carcérale régionale. En d'autres termes, dans un 

secteur géographique dont la population carcérale a augmenté 

de 18% en cinq ans, les détenus ayant commis des infractions 

à caractère sexuel ont augmenté de 76%. On peut donc faire 

un rapprochement entre l'augmentation du nombre de détenus 

perturbés sexuellement ou psychologiquement dans les établisse-

ments fédéraux et l'augmentation des demandes d'isolement 

protecteur. 
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L'isolement relatif offert par la plupart des 

établissements d'isolement protecteur les rend sans doute 

particulièrement attrayants. Cette hypothèse a été avancée 

il y a quelques années (Scott et Gendreau, 1968) suite à une 

recherche sur l'isolement effectuée au pénitencier de Kingston. 

Les demandes d'isolement n'étaient pas rares à ce moment-là. 

Lane, du Ministère des Services correctionnels de l'Illinois, 

a, quant à lui, prétendu que le problème de l'isolement 

protecteur vient du fait qu'il 	constitue une "planque", 

soit pour s'éviter des problèmes, ou pour préparer un coup 

(Anderson, 1980). Mais l'isolement protecteur peut avoir ses 

bons côtés, puisque le détenu peut ainsi se libérer de 

l'hostilité qu'il perçoit chez ses codétenus. Seunath (SCC, 

1978a) mentionne les propos de certains détenus du pénitencier 

de la Saskatchewan, qui ont choisi de rester dans 

Ca.irC 	d'isolement protecteur parce qu'ils préfèrent les 

cellules individuelles et l'intimité qu'elles procurent. 

Finalement, la formation de groupes et de cliques 

parmi les détenus a tendance à créer des tensions chez cer-

tains détenus plus que chez d'autres (Conrad, 1977a). Les 

ssociatioms cie 043-q'afteurs continuent souvent leurs 

activités à l'intérieur de la prison: 
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"Ces groupes contrôlent les emplois, le 
logement et loleoftevIt-  rotect-eur à un 
degré que j'ai encore du mal à imaginer. 
Un chef de groupe peut ordonner l'isole-
ment protecteur à un autre détenu. C'est 
un ordre auquel le directeur et le détenu 
lui-même doivent se plier, s'ils ne veulent 
pas avoir de problèmes. Dans plusieurs 
prisons de la Californie, Foison, San 
Quentin et Soledad, des cliques se sont 
emparé d'une portion non négligeable de 
pouvoir. Les détenus de ces établissements 
n'ont pratiquement rien à craindre du per-
sonnel, mais ils ont tout à craindre les uns 
des autres." (TRADUCTION) 

(Anderson, 1980) 

Changements dans l'appareil judiciaire  

L'augmentation des cas d'isolement protecteur peut 

s'expliquer aussi par la façon habituelle dont la police et 

l'appareil judiciaire mènent les enquêtes et entendent les 

procès. Des lois nouvelles et des décisions judiciaires 

récentes aux États-Unis ont imposé des conditions plus ri-

goureuses à l'isolement protecteur des détenus (ACA, 1983). 

Il est courant pour la police et les tribunaux d'encourager 

les complices à témoigner les uns contre les autres. Par 

ailleurs, la police et les centres de détention ont souvent 

l'habitude de mettre certains détenus à l'écart, ce qui a 

pour résultat de les étiqueter comme détenus en isolement 

protecteur. Par exemple, certains desgros autocars utilisés 

pour transporter les détenus des prisons aux centres de 
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détention ou à d'autres établissements sont pourvus de 

compartiments spéciaux réservés aux détenus qui, d'après 

la GRC, peuvent avoir besoin d'isolement (SCC, 1978a). 

Avant même son arrivée dans l'établissement, il peut arriver 

que le détenu souffre déjà de l'ostracisme inhérent à l'isole-

ment protecteur. Lors de l'admission du détenu dans l'éta-

blissement, certaines attitudes de la part du personnel 

peuvent influencer . son désir de demander protection, de de-

venir une "Règle des 43", comme on les appelle en Angleterre 

(Priestly, 1980). 

L'augmentation des cas d'isolement protecteur peut 

encore s'expliquer par la plus grande promptitude des détenus 

à intenter des poursuites contre le personnel correctionnel. 

Un employé pourrait être tenu personnellement responsable des 

blessures subies par un détenu sous sa surveillance. 

(Anderson 1980). Si un détenu devait être blessé ou tué par 

d'autres détenus, il pourrait en découler de graves consé-

quences juridiques, surtout si l'isolement protecteur a été 

refusé à la victime. Conrad (1977b) affirme que, plus sou-

vent qu'autrement, les agents de classement font preuve d'une 

prudence excessive en matière d'isolement protecteur, par 

crainte des conséquences pouvant découler du refus d'accorder 

cet isolement. 
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Be.18"i 5 e er‘ cr-JC.Stiort du système  

L'augmentation du recours à l'isolement protecteur 

peut encore s'expliquer par les préoccupations humanitaires 

grandissantes manifestées par le public, et en particulier 

par les groupes d'intérêts et les média, concernant la vie 

carcérale (Vantour, 1979). Certains membres de la collecti- 

vité suivent ce qui se passe "à l'intérieur" et se préoccupent 

des droits des détenus. Partant, l'administration péniten-

tiaire est forcée de soustraire le détenu au danger. Elle 

préfère adopter la solution la plus sûre et accorder protec-

tion à tout détenu qui en fait la demande ou qui semble en 

avoir besoin. 

Il sera difficile d'enrayer la croissance du recours 

à l'isolement protecteur sans apporter des changements radi-

caux au concept même de l'incarcération. De tels changements 

sont illusoires sans une remise en question de la société 

elle-même, laquelle retire de grands avantages du système  

pénitentiaire tel qu'il existe aujourd'hui. Wilson (1983) 

abonde dans ce sens. Elle croit que le nombre de détenus 

bénéficiant de 1' isolevy,ev,t yrot-ec.teur reflète les conditions 

de la vie sociale, à savoir l'inaptitude de l'individu à 

assumer son autonomie, et son indiscipline face aux préceptes 

juridiques et sociaux. En un sens, par l'isolement protecteur, 
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le système a fait le constat de son impuissance: 

"la vigilance croissante exercée sur la 
libéralisation progressive du régime, et 
l'adoption du ..rincipe de l'isolement, 
avaient, d'apres eux, donné à la clique et 
au caïd de la prison une liberté d'action 
qui ne s'était jamais vue". 

(Anderson, 1980) 
(TRADUCTION) 

On comprendra mieux le phénomène de l'isolement 

protecteur en examinant, de façon détaillée, les motifs à 

l'appui des demandes d'isolement et en analysant les traits 

particuliers des détenus qui s'en prévalent. 
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PROFIL DE L'ISOLEMENT PROTECTEUR 

Motifs des demandes d'isolement protecteur  

Plusieurs des hypothèses émises pour expliquer 

l'accroissement du recours à l'isolement protecteur débordent 

sur les "théories" exposées plus haut relativement à l'évo-

lution du problème. Nous voulons donner au lecteur une idée 

des progrès réalisés dans la connaissance des motifs pour 

lesquels les détenus désirent se prévaloir de l'isolement 

protecteur. Pour ce faire, examinons les motifs des demandes 

selon l'ordre de leur apparition.dans la littérature correc-

tionnelle. 

En 1975, Vantour (SCC, 1975) affirmait que les 

craintes que les détenus invoquent à l'appui de leur demande 

d'isolement ont quatre origines: la nature des infractions 

commises, le caractère du détenu (inaptitude à la vie sociale, 

craintes ou phobies de tous ordres), ses problèmes au sein 

de l'établissement, tels que des conflits d'ordre personnel, 

et le genre d'activités auxquelles il s'adonnait. 

Toch (1977) a prétendu que les demandes d'isolement 

protecteur faites par les détenus s'expliquaient par certaines 
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prédispositions. Il a dressé une typologie de ces détenus, 

qui sont soit des victimes potentielles d'agression sexuelle, 

des individus perçus comme délateurs, des individus traqués, 

ou des individus particulièrement vulnérables en raison de 

leur âge et de leur inexpérience de la vie carcérale. 

Barak (1978) a étudié l'isolement des détenus à la 

prison de l'État de Washington. Il en a conclu que l'augmen-

tation des actes de violence dans les prisons témoignent de 

l'incapacité du système carçéral, non seulement de neutraliser 

les détenus violents, mais aussi d'offrir une protection 

suffisante aux victimes en puissance. C'est ce qui explique-

rait le recours de plus en plus fréquent à l'isolement sous 

toutes ses formes. Barak affirme que quatre types de détenus 

sont candidats à l'isolement protecteur: les délateurs 

(réels ou supposés), les débiteurs (dette de jeu ou trafic 

de drogues), les victimes d'agression sexuelle, et les 

phobiques. 

Gettinger (1979) s'est concentré sur un type parti-

culier de détenu candidat à l' isolemmerit Trotecteur , le 

délateur, et sur les raisons de son exclusion. Un détenu 

ne sera pas un mouchard s'il donne des renseignements sur un 

codétenu particulièrement violent ou si les renseignements ont 

pour objet le maintien de l'ordre dans l'établissement. Aux 
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yeux des détenus, il s'agit là de "motifs respectables". 

Par contre, un détenu qui donne des renseignements aux auto-

rités dans le seul but d'en tirer profit aux dépens d'un 

autre détenu (surtout s'il s'agit d'un "dur") aura intérêt 

à faire une demande d'isolement protecteur. Gettinger affirme 

en outre que les agents correctionnels distinguent aussi entre 

les détenus soucieux du bien-être général de l'établissement 

et ceux qui cherchent à causer des ennuis aux autres par 

intérêt personnel. Dans une étude subséquente, Vantour (1979) 

déclare avoir constaté une augmentation beaucoup plus pro-

noncée de détenus en isolement protecteur qui ne présentaient 

pas les caractéristiques des catégories établies. 

Il existe deux rapports importants, tous deux de 

1983, l'un provenant du Service correctionnel du Canada (SCC, 

1983d), l'autre de l'American Correctional Association (ACA, 

1983). Le premier donne l'importance quantitative de chacune 

des raisons ayant motivé 600 demandes d'isolement protecteur 

dans cinq régions du Canada. Voici les chiffres: 

1) 37% avaient pour cause des conflits avec le reste de la 
population carcérale, 

2) 35% concernaient le type d'infraction commise, 
3) 20% parce que le détenu était un délateur, 
4) 6% avaient des problèmes de personnalité, 
5) 2% avaient des problèmes psychologiques ou sexuels. 
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L'étude de l'ACA portait sur 22 792 détenus protégés. Elle 

a donné les chiffres suivants: 

1) 15%, dettes de jeu ou autres, 
2) 12%, délateurs, 
3) 12%, peur des cliques, 
4) 9%, craintes non fondées ou peur des autres détenus 

en général, 
5) 8%, prolongation de la période d'isolement, 
6) 44%, motifs non précisés. 

Les différences entre les données des deux juri-

dictions sont frappantes, mais il se peut qu'elles soient 

dues en partie à la façon dont les questions ont été posées et 

à la qualité des réponses obtenues. Cependant, le pourcentage 

de 44% pour la catégorie des motifs non précisés, dans l'étude 

effectuée par l'ACA, confirme l'argument de Vantour (1979) selon 

lequel de plus en plus de détenus se prévalent de l'isolement 

protecteur pour des raisons imprécises. 

On peut se demander si l'isolement protecteur n'en 

est pas venu à faire partie intégrante de la vie carcérale, 

à tel point qu'il serait aujourd'hui une question d'attitude 

de la part du détenu et du personnel plutôt qu'une simple 

question de sécurité physique, sécurité que rendrait néces-

saire un mauvais coup commis à l'extérieur ou à l'intérieur 

de l'établissement. Les propos suivants d'un détenu de l'é-

tablissement Stillwater illustrent bien le problème: "Pour 

moi, l'isolement protectuer, c'était fuir la situation, et 
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non pas composer avec elle." (Anderson 1980). Finalement, 

un comité du SCC établi en 1984 pour étudier les catégories 

spéciales de détenus a prédit l'émergence d'un nouveau motif 

à l'appui des demandes d'isolement protecteur, à savoir 

l'incapacité du détenu de "faire son temps". Le détenu 

voudra donc échapper à l'atmosphère surpeuplée et même vio-

lente de certains établissements (SCC, 1984b). Ces observa- 

tions nous conduisent à traiter maintenant des caractéristiques 

de la clientèle de l'isolement protecteur. 

Caractéristiques des détenus en isolement protecteur  

Les recherches effectuées par Wilson (1983) et 

Brodsky (1984) sont les seules à avoir porté sur les carac-

téristiques du détenu qui demande l'isolement protecteur. 

Wilson s'est servi de cinq variables pour comparer le détenu 

isolé à celui qui ne l'est pas: facteurs personnels, anté-

cédents criminels, état mental, évaluation psychologique et 

sociologique, et comportement en établissement. Les données 

ont été recueillies dans les dossiers des établissements. 

Le détenu isolé était, plus souvent que les autres, 

un délinquant sexuel. Un pourcentage élevé de détenus isolés, 

soit 48% comparativement à 4% pour la population totale, ont 
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été incarcérés en raison d'une infraction sexuelle. Le 

pourcentage de 4% laisse croire que le "handicap" posé par 

l'infraction commise peut être compensé par l'habileté à 

manipuler l'environnement. 

Le détenu isolé viendra plus souvent d'une famille 

psychopathologique et criminogénique, ce qui laisse croire 

qu'il lui sera moins facile de s'adapter à l'environnement ou 

de le manipuler avec succès qu'aux autres détenus, générale-

ment plus entreprenants et plus prompts à exploiter les 

libertés offertes par le service pénitentiaire. 

Le détenu isolé a reçu, à toutes les étapes étudiées, 

des soins psychiatriques à un plus jeune âge et plus souvent. 

Une fois sur deux, il présentera des troubles de la personna-

lité; il sera inadapté ou antisocial. On a constaté égale-

ment que 43% des détenus isolés présentent une accoutumance 

à la drogue ou à l'alcool. 

Wilson (1983) en conclut que l'on peut distinguer 

le détenu isolé de celui qui ne l'est pas, en particulier 

d'après leurs attributs psychologiques. Par conséquent, le 

nombre élevé de délinquants sexuels et de perturbés affectifs 

parmi les détenus isolés ferait qu'un tel détenu n'a générale-

ment pas une très bonne opinion de lui-même et qu'il est sou-

vent inadapté socialement. 
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Tout cela paraît convaincant, mais le groupe-

témoin de Wilson (1983) est en réalité un groupe de référence 

très approximatif. En outre, se limiter à compulser les 

dossiers des détenus, c'est ouvrir la porte à la partialité 

dans le choix de l'échantillon, et cela peut conduire à un 

diagnostic hâtif de psychopathologie. Au pénitencier de 

Kingston, lieu où l'étude a été effectuée, plusieurs des dé- 

tenus isolés étaient incarcérés pour des infractions sujettes 

à controverse, et faisaient bien entendu l'objet d'examens 

psychiatriques et psychologiques méticuleux. Un des objectifs 

de ce type d'examens est de déceler des symptômes de psycho-

pathologie. On peut se poser la question suivante: si le 

groupe de comparaison, composé surtout de détenus incarcérés 

pour des infractions prêtant moins à controverse (et donc de 

détenus échappant normalement à la panoplie d'examens psychia-

triques et psychologiques) avait été évalué avec le même 

souci du détail, est-il certain qu'on n'y aurait pas décelé 

également des symptômes de psychopathologie et ce qui en 

découle, comme l'inadaptation sociale, la mauvaise opinion de 

soi-même, etc? Donc, tant que des données psychométriques 

n'auront pas été recueillies au moment de l'incarcération, 

l'hypothèse voulant que les détenus en isolement protecteur 

soient déficients psychologiquement n'est pas vérifiable. 

Les recherches effectuées par Brodsky (1984) avaient 

pour objet d'évaluer les effets physiques et psychologiques 
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d'un séjour dans un établissement d'isolement protecteur. 

L'étude ne portait pas sur les caractéristiques propres des 

détenus isolés. Dans deux établissements plutôt oppressants, 

fermés 23 heures par jour, les détenus ont manifesté une 

colère irraisonnée, (71% et 86%), se sont plaints d'insomnie 

(42% et 64%), étaient nerveux ou anxieux (84% et 45%), ont  

présenté des symptômes physiques comme des maux de tête 

(79% et 61%). On a également trouvé des cas d'hallucinations 

et d'illusions (42%), de psychopathologie générale (36%) et 

de dépression (28%). Environ un tiers des détenus de l'échan-

tillon furent trouvés psychologiquement solides, puisqu'on 

ne décela chez eux aucun effet négatif. Dans un troisième 

établissement d'isolement protecteur, permettant l'accès 

aux programmes de l'établissement et pourvu de pièces spa-

cieuses, aucun des 24 détenus interrogés au hasard n'avait 

de plainte à formuler, ni ne manifestait de symptômes de 

déséquilibre. On peut donc conclure de cette analyse portant 

sur les détenus de trois établissements d'isolement protecteur 

que l'environnement physique et l'accès aux programmes ont 

plus d'influence sur la santé mentale et physique des détenus 

que les caractéristiques personnelles qu'ils présentaient lors 

de leur admission. 

Examinons maintenant la façon dont un détenu est em 9é_ 

méral a.dryt;s à. l'isolement protecteur, après quoi nous 
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réfléchirons sur les conséquences qui découlent du statut 

de détenu isolé. 
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LA VOIE DE L'ISOLEMENT PROTECTEUR 

Mode d'accès  

Un détenu peut devenir candidat à l'isolement 

protecteur lors de son admission dans l'établissement, lors 

de son transfèrement d'un établissement à un autre, ou tout 

simplement durant sa période d'incarcération. Très souvent, 

la décision d'isoler un détenu pour assurer sa protection sera 

prise d'un commun accord s'il est prouvé que le détenu est 

menacé. Environ 50% des détenus interrogés par Vantour 

(SCP, 1975) avaient été isolés dès leur admission dans 

l'établissement, surtout à cause de la nature de leur in-

fraction. 

Une étude effectuée par Seunath (SCC, 1978a) a 

révélé que l'isolement protecteur était accordé sur demande 

et immédiatement à tous les délinquants sexuels faisant 

l'objet de son étude, tandis que 14,3% des détenus incarcérés 

pour des infractions autres que sexuelles devaient attendre. 

On constate qu'un pourcentage élevé de détenus incarcérés pour 

des infractions autres que sexuelles ont pu, sur demande, se 

prévaloir immédiatement de l'isolement protecteur. Il devait 

s'agir de cas considérés comme urgents, ou bien l'accès à 
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l'établissement d'isolement protecteur était relativement 

facile. 

La même étude effectuée par Seunath a révélé que 

45,7% des délinquants sexuels ont été considérés sur-le-

champ comme bons pour l'isolement, au centre de détention 

provisoire ou dans un établissement précédent. Quant aux 

détenus incarcérés pour des infractions autres que sexuelles, 

24% seulement ont été considérés comme tels dans un établisse-

ment précédent. Parmi les détenus incarcérés pour des in-

fractions sexuelles, 66,7% ont tout de suite été admis à 

l'isolement protecteur, et 19% l'avaient été dans un autre 

établissement. Quant aux autres types de détenus, 45% ont 

sur-le-champ été admis à l'isolement protecteur et 28,3% en 

avaient fait la demande dans un autre établissement, presque 

toujours le pénitencier de la Saskatchewan. Il est donc 

permis de croire que, vers la fin des années 70, on distri-

buait assez généreusement le bénéfice de l'isolement pro-

tecteur. 

Il est difficile de sortir un détenu d'un établisse-

ment d'isolement protecteur, une fois qu'il y est entré. A 

l'occasion, le personnel de l'établissement essaiera de 

convaincre le détenu de retourner parmi les autres si celui 

avec qui il ne s'entendait pas est parti. Mais ce n'est pas 
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chose facile. La décision que prend un détenu dans un 

moment de frayeur peut donc restreindre considérablement sa 

liberté de mouvement, et cela pendant des années! Il est 

vrai que bien des prisons donnent à leur personnel les moyens 

de forcer un détenu à quitter l'établissement d'isolement 

protecteur si ses craintes sont jugées sans fondement, mais 

ces moyens sont rarement utilisés. Pour le détenu, cela veut 

dire non seulement subir l'antipathie des autres détenus et 

du personnel, mais encore s'accommoder des aspects négatifs 

inhérents à l'isolement protecteur. 

La section suivante décrit certaines des installa-

tions d'isolement protecteur et les programmes qui y sont 

offerts. Nous parlerons aussi des conséquences découlant 

du statut de détenu isolé, et des effets de ce statut quant 

aux garanties juridiques. 
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LA VIE DANS UN ÉTABLISSEMENT D'ISOLEMENT PROTECTEUR 

Description physique  

Au Canada, deux établissements fédéraux sont des-

tinés aux détenus en isolement protecteur. Ce sont le 

pénitencier de Kingston et celui de la Saskatchewan. A 

l'établissement de Laval, les détenus de langue française qui 

ont besoin de protection vivent dans des rangées distinctes 

de celles des autres détenus, en attendant la construction 

d'un nouvel établissement d'isolement protecteur à Drummond-

ville, au Québec. On prévoit un troisième établissement 

d'isolement protecteur pour détenus de langue anglaise à 

Renous, au Nouveau-Brunswick. Ailleurs, les responsables des 

pénitenciers essaieront de donner suite aux demandes d'isole-

ment en faisant appel aux ressources de l'établissement con-

cerné, ou encore ils transféreront le détenu dans un autre 

établissement pourvu des installations requises. On ne sait 

pas exactement comment procèdent les juridictions provinciales. 

Chaque prison doit, semble-t-il, fournir elle-même les commo-

dités requises par l'isolement protecteur, mais il arrive que 

certaines d'entre elles, mieux équipées, accueillent des 

détenus d'autres établissements. 
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Une étude américaine récente a examiné les 

commodités destinées à l'isolement protecteur dans 31 éta-

blissements (ACA, 1983). On y a dénombré 2 222 cellules de 

protection pouvant accommoder 2 558 détenus. Les établisse-

ments étaient pourvus de la façon suivante: 

a) neuf disposaient d'une aire d'isolement protecteur 
distincte de tout autre secteur destiné à l'isolement 
des détenus; 

b) deux combinaient l'aire d'isolement protecteur et l'aire 
de détention disciplinaire; 

c) quatre combinaient l'aire d'isolement protecteur et 
l'aire de ségrégation administrative; 

d) quinze disposaient des trois types de ségrégation, à 
savoir isolement protecteur, ségrégation administrative 
et détention disciplinaire, soit réunies dans un seul 
endroit, soit réparties dans des endroits différents 
de l'établissement; 

e) un établissement ne disposait d'aucune aire d'isolement 
protecteur. 

Les unités étaient aménagées de la façon suivante: 

62% 
14% 
24% 
63% 
97% 
50% 

100% 

a) cellules simples seulement 
b) cellules doubles seulement 
c) cellules simples et doubles 
d) éclairage indépendant 
e) toilettes privées 
f) fenêtre extérieure 
g) surveillance permanente 

Il n'existe bien sûr pas de règle universelle con-

cernant l'endroit où devrait être située l'aire d'isolement 

protecteur, ni concernant le type de commodités qu'elle 

devrait offrir. 
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Garanties juridiques  

On s'est déjà demandé de quelles garanties juri- 

diques était assorti l'isolement protecteur. 

"Chacun a droit à la vie, à la liberté et 
à la sécurité de sa ersonne; il ne peut 
être porté atteinte a ce droit qu'en con-
formité avec les principes de justice 
fondamentale." 

(Article 7, Charte des droits et libertés,  1982) 

Les questions juridiques soulevées par l'isolement 

protecteur sont de trois ordres: la négligence, l'application 

régulière de la loi, et les exigences juridiques (ACA, 1983). 

1) Négligence: 

On ne peut évidemment pas ignorer une demande d'isole-

ment. Par ailleurs, les craintes exprimées par un 

détenu ne lui donnent pas droit sur-le-champ à l'isole- 

ment protecteur. L'affaire Parker v. State ACA (1983) 

soulève deux points importants. D'abord, les respon-

sables de la prison ne sont pas négligents s'ils prennent 

les mesures raisonnables dans les circonstances, suite 

aux craintes exprimées par un détenu. Ensuite, les 

mesures en question ne comprennent pas nécessairement 

l'isolement du détenu qui demande protection. 
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2) L'application régulière de la loi: 

Il importe de distinguer les raisons justifiant l'isole-

ment d'un détenu. Il n'est pas rare en effet que les 

détenus assujettis à la ségrégation ou à l'isolement 

perdent plusieurs des privilèges et des droits accordés 

aux autres détenus. Dans Sweet v. South Carolina  

Department of Corrections,  (Sitterson, 1977), un détenu 

qui avait fait l'objet d'une ségrégation administrative 

pendant cinq ans pour le protéger des autres détenus 

prétendait avoir été privé du droit à la même protection 

de la loi et avoir subi des traitements cruels et 

inusités, parce que ses conditions de vie n'étaient 

pas semblables à celles des autres détenus. La Charte  

des droits et libertés de 1982 contient des dispositions 

de cette nature: 

"Chacun a droit à la protection contre tous 
traitements ou peines cruels et inusités". 

(article 12) 

"La loi ne fait acception de personne et 
s'applique également à tous, et tous ont 
droit à la même protection et au même béné-
fice de la loi, indépendamment de toute dis-
crimination, notamment des discriminations 
fondées sur la race, l'origine nationale ou 
ethnique, la couleur, la religion, le sexe, 
l'âge ou les déficiences mentales ou physiques." 

(article 15(1)) 
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Aux Etats-Unis cependant, la Cour d'appel du quatrième 

circuit (Sitterson, 1977) a jugé que l'absence de 

privilèges courants, tels que la liberté de mouvement 

et l'existence de douches, n'équivalait pas à une 

négation des droits garantis par la Constitution si 

la santé du demandeur n'en souffrait pas ou si les 

privations en question étaient justifiées par la sécu-

rité et le bon ordre de la prison. Le demandeur Sweet 

avait assigné le Department of Corrections de la 

Caroline du Nord et son directeur devant le tribunal 

fédéral de district, demandant l'émission d'une in-

jonction et le versement de dommages-intérêts pour 

avoir subi des peines cruelles et inusitées et s'être 

vu refuser l'égale protection de la loi. Il prétendait 

être mal nourri, ne pas avoir la possibilité de faire 

de l'exercice, de prendre des douches et de travailler, 

ne pas recevoir de soins médicaux, ne pas avoir de 

quoi lire et écrire, et ne pas pouvoir communiquer avec 

les autres détenus. Il prétendait aussi qu'on l'em-

pêchait de pratiquer sa religion et de consulter son 

avocat, et que les responsables de la prison refusaient 

d'enquêter sur ses plaintes. Après avoir entendu la 

preuve, le tribunal de district le débouta de sa demande. 

La Cour d'appel nota cependant que le tribunal de dis-

trict n'avait pas examiné la preuve relative aux effets, 
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sur la santé du demandeur, des restrictions qui lui 

étaient imposées, à savoir deux douches et deux 

périodes d'exercice d'une heure chacune par semaine 

pendant un temps indéfini. La Cour d'appel confirma 

la décision du tribunal de district de rejeter la de-

mande de compensation et renvoya l'affaire au tribunal 

de district pour qu'il examine la question de l'effet 

des restrictions sur la santé du demandeur, de même 

que la pertinence d'une injonction. Cette décision 

rallia trois juges de la Cour d'appel, lesquels 

ajoutèrent que les détenus isolés par souci de pro-

tection devraient, autant que possible, être traités 

comme les autres détenus, sans que les coûts impliqués 

puissent entrer en ligne de compte. Les trois juges 

ont aussi invité le directeur de la prison à rédiger 

un rapport expliquant comment il entendait assurer la 

protection de Sweet sans lui imposer de restrictions. 

S'il ne pouvait rédiger ce rapport, alors il devrait 

retenir les services d'un expert-conseil indépendant 

qui instruirait le tribunal de district des changements 

pouvant être apportés au traitement de Sweet. 
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3) Exigences légales: 

De quels programmes et de quelles commodités l'isolement 

protecteur doit-il être assorti en vertu de la loi? La 

position des tribunaux est, semble-t-il, que les aires 

d'isolement protecteur doivent offrir à peu prés les 

mêmes programmes et les mêmes activités que ceux offerts 

dans les établissements en général. 

"Les détenus exigent un certain nombre d'amé-
liorations dans les conditions de l' iSolewlent 
protecteur: plus de détente à l'extérieur de 
leurs cellules, le droit de prendre leurs 
repas ensemble dans une salle à manger plutôt 
que seuls dans leurs cellules, des services 
religieux, plus de douches, des films, un 
meilleur accès aux soins médicaux, des ou-
vrages de la bibliothèque de droit, et des 
programmes académiques et professionnels". 

(Anderson, 1980, p..13) 
(TRADUCTION) 

Anderson ajoute que, si un État est suffisamment 

grand pour disposer d'une infrastructure pénitentiaire 

élaborée, il devrait consacrer tout un établissement à l'iso-

lement protecteur. Il ne devrait pas alors avoir de diffi-

culté à doter un tel établissement des programmes offerts 

aux détenus en général. Cette stratégie a été appliquée 

avec succès dans au moins deux établissements canadiens, mais 

il est parfois plus difficile de la mettre en oeuvre qu'il 

n'y paraît à première vue. 



-50- 

Qualité de vie  

L'étude des quatre pénitenciers qu'il a effectuée 

a conduit Seunath (SCC, 1978a) à conclure que la plupart 

des détenus passaient une bonne partie de leur journée en 

dehors de leurs cellules, et la plupart du temps dans l'oisi-

veté. Il s'est demandé pourquoi les détenus en isolement 

protecteur dans le bloc de cellules doivent "faire preuve de 

bonne conduite" pour pouvoir rester plus longtemps en dehors 

du bloc. Ils ne devraient pas être punis du seul fait de 

leur statut de détenus isolés. Seunath estime que cette 

exigence est contraire au Règlement sur le service des péni-

tenciers. En fait, le Service correctionnel du Canada a 

pour principe que les détenus en isolement protecteur 

doivent être isolés dans des établissements distincts, ou 

dans une partie différente de l'établissement, et pouvoir 

bénéficier des mêmes commodités et des mêmes programmes que 

les autres détenus. Le SCC a récemment consacré beaucoup 

d'argent et d'énergie à la mise en vigueur de ce principe. 

Ironiquement, les détenus en isolement protecteur 

nécessitent une protection à sécurité maximum, peu importe 

leur propre niveau de sécurité. Par conséquent, étant 

incarcérés dans un établissement à sécurité maximum, leur 

libération, conditionnelle ou autre, ne dépend pas de leur 
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niveau de sécurité réel, mais plutôt de leur nouvelle 

étiquette de détenu à risque maximum. 

Un article du Toronto Star (Blatchford, 1979) a 

examiné la nature des privilèges offerts aux détenus isolés 

de Millhaven, un établissement à sécurité maximum, et donne 

une idée des attitudes qui prévalent à l'endroit des pro-

grammes dont bénéficient ces détenus. Le reportage exposait 

les cas de 15 détenus qui avaient demandé l'isolement pro-

tecteur pour des raisons personnelles. La gamme des raisons 

invoquées allait du refus de travailler à la mésentente avec 

d'autres détenus par suite de dettes de jeu, querelles, etc. 

Une fois isolés, on leur refusait certains privilèges comme 

la télévision dans leurs cellules, les appels téléphoniques 

chez eux, l'accès aux endroits de détente et au gymnase, les 

occupations et l'artisanak , et les visites à la chapelle. 

En outre, ils ne pouvaient sortir que dans un petit terrain 

de jeu ou dans une salle commune de l'aire d'isolement. 

Mais leurs voisins, des détenus isolés involontaire-

ment dans l'unité spéciale de détention prévue à l'alinéa 

2:30(1)(a) du Règlement sur le service des pénitenciers, 

jouissaient, quant à eux, de nombreux privilèges. Ils pur-

geaient des peines plus longues, c'est pourquoi on leur avait 

accordé certaines douceurs, comme des téléviseurs et 
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cg; vers r riv;tè.9e5 , pour les distraire dans leurs 

cellules. Les 23 détenus violents de l'USD, incarcérés à 

Millhaven, ne restent dans leurs cellules que 16 heures et 

demi par jour, comparativement à 18 heures pour les 15 

détenus ev, is .olevn ent- frot-ecteur,De dire un de ces 15 détenus, 

qui purgeait une peine de 15 ans pour homicide involontaire. 

"Si j'étais violent et que je m'emparais 
d'un gardien comme otage, j'aurais un 
téléviseur dans ma cellule et je pourrais 
téléphoner chez moi une fois par mois". 

(Blatchford, 1979) 

On ne cherchait pas alors à élargir ces 

"privilèges" aux détenus en isolement protecteur, puisque 

cela aurait encouragé les détenus à s'isoler des autres. 

Cependant, on encouragea les détenus ayant véritablement 

besoin de protection à demander un transfèrement dans l'é-

tablissement d'isolement protecteur du Centre régional de 

réception de l'Ontario. 

Assez curieusement, les détenus faisant l'objet 

des études effectuées par Toch (1977), Vantour (SCP, 1975) 

et l'ACA (1983) n'ont pas trouvé trop à redire à leur situa-

tion. Dans chacune de ces études, les détenus pensaient 

manifestement qu'ils ne pouvaient trop se plaindre puisque 

c'est eux qui avaient demandé l'isolement. Ils semblaient 
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disposés à se passer de certains privilèges pour autant que 

leur sécurité fût garantie. 

L'étude effectuée par l'ACA en 1983 a révélé que 

la sécurité était considérée comme le principal avantage de 

l'isolement protecteur. Néanmoins, certains détenus ont 

laissé entendre que l'isolement protecteur n'offrait pas assez 

de sécurité. On demanda à chaque détenu d'évaluer son im-

pression de sécurité sur une échelle à cinq niveaux, allant 

de la sécurité totale à la peur constante. Il semblerait, 

d'après l'évaluation moyenne obtenue de 4,13, que, à tort ou 

à raison, les détenus entretiennent un profond sentiment de 

crainte, même dans l'aire d'isolement protecteur. 

L'intimité de leur logement est considéréepar les 

détenus en isolement protecteur comme un réel avantage. Il 

ne leur plaît pas pour autant d'y rester oisifs. L'étude 

de l'ACA (1983) a révélé que les seules occupations recher- 

chées auxquelles généralement ils ne s'adonnaient pas étaient 

les travaux n'exigeant pas d'assiduité et les activités de 

plein air. 
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Attitudes du personnel  

Les détenus en isolement protecteur ne sont pas 

les favoris du personnel correctionnel, tant s'en faut. 

L'étude effectuée par l'ACA (1983) a démontré que 45% des 

employés étaient mal disposés à leur égard. On a demandé aux 

employés dont les états de services dans les établissements 

allaient de un mois à 28 ans et demi d'énumérer les avantages 

et les inconvénients du travail dans l'aire d'isolement 

protecteur. Voici les avantages: 

1) plus d'employés par rapport au nombre de détenus, 

d'où un meilleur contrôle de l'environnement; 

2) un plus petit groupe de détenus, et des détenus non 

violents; 

3) horaires moins chargés. 

Voici maintenant les raisons pour lesquelles le 

personnel correctionnel trouve le travail à l'aire d'isole-

ment protecteur désagréable: 

1) les détenus se plaignent trop et exigent trop; 

2) les protéger des autres détenus demande trop de temps; 

3) ils n'ont que des propos désobligeants; 

4) ils ne sont pas franc-jeu; 

5) le personnel est restreint à une seule aire d'activités. 
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La plupart des experts s'accordent pour dire que 

les conditions de la vie pénitentiaire sont influencées par 

l'attitude du personnel à l'égard des détenus. Puisque 

l'attitude du personnel à l'égard des détenus en isolement 

protecteur est manifestement négative, il est normal d'en 

conclure que la qualité de la vie dans une aire d'isolement 

protecteur n'est pas ce qu'on pourrait souhaiter. 
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RECOMMANDATIONS EN VUE D'UN MEILLEUR CONTRÔLE DE L'ISOLEMENT  

PROTECTEUR 

PROGRAMMES  

États-Unis  

Que fait-on pour enrayer la croissance du recours 

à l'isolement protecteur? Dans les 31 établissements étudiés 

par l'ACA (1983), on a essayé de dissuader les détenus de 

recourir à l'isolement protecteur. Plusieurs méthodes ont 

été utilisées, surtout lès conseils, l'intervention en cas 

de crise, la sélection et l'examen des cas individuels, et 

les transfèrements. Certains établissements ont encouragé 

leurs détenus, une fois admis à l'aire d'isolement protecteur, 

à retourner parmi leurs codétenus. 

Les employés interrogés au cours de l'étude ont égale-

ment été réceptifs à l'idée d'établir un programme généralisé 

d'échanges entre les États ou entre les États et le gouvernement 

fédéral, programme qui faciliterait le transfèrement des 

détenus en isolement protecteur vers d'autres établissements. 
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Selon eux, les détenus en tireraient les avantages suivants: 

a) meilleur accès aux programmes et aux activités; 
b) possibilité de recommencer; et 
c) possibilité de modifier leur niveau de sécurité. 

Pour les établissements, les avantages escomptés 

seraient les suivants: 

a) réduction du nombre de détenus isolés; 
b) réduction des contraintes exercées sur l'établissement 

concernant l'isolement protecteur; 
c) solution temporaire des problèmes posés par les 

détenus eux-mêmes. 

Les employés ont expliqué comment, selon eux, 

pourrait être amélioré" l'isolement protecteur. Voici ce 

qu'ils ont proposé: 

a) séparer les aires d'isolement protecteur des autres 
aires de ségrégation; 

b) trouver une façon de faire de l'isolement protecteur 
une mesure temporaire seulement, afin de réduire au 
minimum le nombre de détenus ainsi isolés; 

c) trouverune façon de mieux contrôler l'accès à 
l'isolement protecteur; 

d) offrir plus de divertissements aux détenus des aires 
d'isolement protecteur. 

Quant aux détenus, ils ont suggéré les améliorations 

suivantes: 

a) davantage de divertissements, et de meilleure qualité; 
b) davantage d'emplois, et des emplois plus intéressants; 
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c) davantage de possibilités de parfaire son éducation; 
d) amélioration des rapports entre employés et détenus. 

On croit dans certaines prisons que la raison pour 

laquelle les détenus demandent protection n'est pas le fait 

qu'ils craignent un danger, mais le fait qu'ils sont faibles 

et facilement intimidés (Anderson, 1980). La prison Shelton 

de Washington s'efforce de retourner les détenus dans la 

population normale. Depuis l'été de 1976, environ 20% des 

détenus isolés ont ainsi rejoint leurs codétenus. Mal-

heureusement, on ne semble Pas avoir suivi les détenus en 

question, ce qui aurait permis de mesurer le succès de 

l'expérience. 

Ailleurs, le pénitencier de Stillwater a essayé 

de procéder de la même façon en aidant les détenus à gagner 

de l'assurance. Cette méthode incite les détenus à rejoindre 

le reste de la population de l'établissement. Cependant, 

quelques-uns seulement ont réussi à rejoindre les autres 

détenus (Anderson, 1980). 

La prison de l'État du New Hampshire a procédé 

différemment. Les employés ne refusent pas aux détenus 

l'isolement protecteur, mais ils traitent avec eux en éta-

blissant des programmes à leur intention et en rendant l'en-

vironnement de l'unité plus tolérable. Ainsi, l'atelier des 
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métaux de l'établissement a été confié aux détenus isolés. 

Les détenus y travaillent et y mangent à des heures diffé- 

rentes du reste de la population de l'établissement (Anderson, 

1980). Cependant, le nombre de détenus bénéficiant de 

l'isolement protecteur a augmenté depuis l'instauration de 

cette mesure. La solution semble engendrer elle-même un 

problème. En outre, les détenus ordinaires ne peuvent pro-

fiter de l'atelier, si ce n'est moyennant une multiplication 

des frais. 

Une autre stratégie de réduction des cas d'isole-

ment protecteur consiste à utiliser un système de classe-

ment 	de sécurité spécialement conçu. C'est Levinson 

(1980) qui a mis au point ce système, à l'aide de variables 

telles que les évasions, le caractère violent, etc. Les 

détenus présentant les mêmes caractéristiques étaient logés 

dans la même rangée, de façon à rendre l'atmosphère plus 

rassurante. On pensait que, si on logeait ensemble des dé-

tenus dont la personnalité, les antécédents et le casier 

judiciaire étaient similaires, ils se sentiraient davantage 

en sécurité. Partant, ils participeraient plus volontiers 

à des programmes profitables pour eux. Les établissements 

concernés ont vu les effectifs de leurs aires d'isolement 

protecteur augmenter de 1,5% en janvier à 15,4% en décembre 

de la même année (Lavinson, 1980). Cette stratégie n'avait 

évidemment pas réduit le nombre des candidats à l'isolement 

protecteur% 
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Royaume-Uni: 

L'Angleterre a procédé différemment. Lorsqu'un 

détenu, qu'on sait être une victime en puissance, est admis 

de l'extérieur ou est transféré dans une prison, on demande 

au personnel de le surveiller. La surveillance est exercée 

au lieu de travail du détenu et à tout endroit où il côtoie 

les autres détenus. C'est avec une prudence particulière 

qu'on lui assigne une cellule double, un dortoir ou un 

groupe de travail. Les modes de transfèrement encouragent 

le personnel à reconnaître les détenus susceptibles d'être 

agressés en raison de leurs infractions ou de leur comporte-

ment passé au sein de la prison. Il faut remarquer qu'il 

s'agit de mesures surtout préventives. On ne sait malheu-

reusement pas quels sont leurs résultats. 

Canada: 

Le fait que le détenu protégé ne soit pas en 

mesure de "faire son temps" parmi les autres détenus a conduit 

Vantour (SCP, 1975) à recommander qu'un établissement dis-

tinct soit dans chaque région réservé à ce type de détenus. 

Il ressort de l'étude effectuée par Seunath (SCC, 1978a) 

que les détenus protégés (délinquants sexuels ou non) sont 

favorables à cette idée. 
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Sans une compréhension parfaite du phénomène 

de la protection sous garde, il faut envisager cette solu-

tion avec prudence car elle peut engendrer un autre problème, 

à savoir la possibilité que certains détenus isolés demandent 

d'être tenus à l'écart des autres détenus isolés. Cela est 

déjà arrivé dans les établissements fédéraux d'isolement 

protecteur, et dans au moins un des établissements provinciaux 

de l'Ontario, le Centre correctionnel de Millbrook, où cer-

tains détenus sont appelés "intouchables". 

Selon Vantour, bien des cas pourraient être résolus 

en transférant les détenus dans des endroits précis sans 

qu'il soit nécessaire de recourir à l'isolement protecteur. 

Les transfèrements au sein d'une même région ou d'une région 

à une autre sont peut-être aussi une bonne façon de résoudre 

les problèmes des établissements. Cependant, à long terme, 

certains établissements finiront par être étiquetés comme 

établissements d'isolement protecteur et les détenus qui en 

viendront devront en subir les conséquences. Les transfère-

ments ne suppriment donc pas nécessairement la nécessité des 

établissements d'isolement protecteur, quoiqu'ils puissent 

réduire le nombre des demandes d'isolement ou alléger tempo-

rairement le problème. 

Vantour (1979) a proposé que l'on essaie de définir 

la source du problème, soit en demandant au détenu d'identifier 
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son agresseur potentiel, soit en demandant au personnel de 

procéder à une enquête. Wilson (1983) a examiné cette déli-

cate question de savoir si l'on devrait encourager les détenus 

inquiets à donner les noms des détenus qu'ils cherchent à 

fuir. Et ce serait non pas les détenus victimes qui seraient 

placés en isolement, mais les détenus agresseurs. De dire 

un détenu: "Moi, un gamin de 20 ans, je dois demander pro-

tection parce que des loups me traquent, alors on m'enferme. 

Pourquoi ne les enferme-t-on pas, eux?" (Anderson, 1980). 

Il est en effet injuste d'isoler des détenus quand 

le problème réside chez les détenus en général, mais est-il 

réaliste ou même possible d'identifier tous les fauteurs de 

troubles que peut compter un établissement? Il faut aussi 

reconnaître que personne n'est dangereux pour tout le monde. 

Par conséquent, peut-on isoler un détenu parce qu'il consti-

tue une menace à un détenu ou à quelques-uns? 

Vantour (SCP, 1975) croit que certains établisse-

ments pourraient servir de "refuge" aux détenus menacés. 

Toutefois, il n'existe pas de données fiables permettant de 

mesurer le succès du retour de ces détenus dans la population 

carcérale normale, que ce soit dans l'établissement initial 

ou dans un autre (SCC, 1978a). 
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Seunath (SCC, 1978a) signale que l'établissement 

de Stony Mountain et d'autres ont réussi à retourner un grand 

nombre de détenus en isolement dans la population générale 

de l'établissement. Assez curieusement, au moment de l'é-

tude, l'établissement de Stony Mountain comptait 85 délinquants 

sexuels parmi ses détenus, et plusieurs d'entre eux ont re-

joint la population de l'établissement après avoir séjourné 

dans l'aire d'isolement protecteur. D'après Seunath, les 

recherches futures devraient porter sur l'identification des 

caractéristiques qui ont permis à ces détenus de réintégrer 

la population carcérale. 

Taylor (1984) s'est servi des dossiers du Service 

correctionnel du Canada en vue précisément d'identifier les 

traits particuliers des détenus qui ont pu réintégrer la vie 

normale de l'établissement après avoir été placés en isole-

ment. L'objet de l'étude était d'établir le potentiel de 

réinsertion des détenus eKsctc wevt protecrcor. On compara 

d'abord un échantillon de 31 détenus de sexe masculin ayant 

déjà été placés en isolement protecteur à un échantillon 

aléatoire des détenus alors en isolement protecteur, en 

utilisant 12 variables prédéterminées. Pour rendre les ré-

sultats plus fiables, on compara l'échantillon original des 

détenus réinsérés à tous les détenus connus ayant été admis 

dans des établissements d'isolement protecteur depuis août 

1983 (N.113). Compte tenu des variables originales, la 
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premiére comparaison révéla qu'une majorité sensible de 

détenus réinsérés avaient demandé protection en raison des 

conflits qu'ils vivaient en général dans l'établissement. 

Un plus petit nombre avaient demandé protection en raison 

de problèmes de personnalité. Les détenus réinsérés étaient 

sensiblement plus âgés et étaient souvent bilingues; ce 

groupe comptait également moins de condamnés pour viol, mais 

davantage de longues peines. On en a conclu qu'il existait 

des différences importantes entre l'échantillon des détenus 

alors en isolement et celui des détenus réinsérés dans la 

population générale. Cependant, après répétition de l'ex-

périence avec un échantillon plus important de détenus en 

isolement, une seule différence importante est réapparue, 

celle de l'âge. 

Seunath (SCC, 1978a) a également proposé que les 

établissements disposent de programmes adéquats de réception 

et d'orientation. L'opinion des employés quant aux avantages 

de tels programmes était cependant plutôt équivoque, sinon 

négative. Seulement 38% des 45 employés interrogés ont dit 

que de tels programmes ralentiraient l'augmentation des de-

mandes d'isolement protecteur, et 42% ont dit que cela ne 

servirait pas à grand chose. Il est évident qu'il faut en-

traîner le personnel à composer plus efficacement avec le 

détenu en isolement protecteur. 
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CONCLUSION  

L'augmentation du recours à l'isolement protecteur 

est-elle devenue un phénomène incontrôlable, à tel point que 

les politiques administratives ne réussiraient plus à contenir 

la population carcérale? Ou n'est-ce qu'une phase transitoire, 

simple reflet de l'évolution des établissements? L'isolement 

protecteur demeurera-t-il toujours à l'abri des conflits entre 

détenus? Il faudrait d'urgence envisager deux types de stra-

tégies permettant d'identifier les nombreuses raisons de 

l'augmentation des demandes d'isolement. D'abord, une re-

cherche empirique pourrait se concentrer sur les caractéris-

tiques identifiables des détenus isolés, ensuite il faudrait 

analyser le système pénal lui-même, en posant l'hypothèse que 

les établissements contribuent au problème. La première stra-

tégie présume que les détenus isolés présentent des traits 

particuliers qui les distinguent des autres détenus. La 

seconde mesurerait les effets des politiques pénales et de 

certaines pratiques sur l'isolement protecteur. 

Si la première stratégie démontre que les détenus 

isolés présentent des traits qui les distinguent des autres 

détenus, il sera alors possible de mettre au point un système 

permettant d'identifier les candidats à l'isolement. Grâce à 
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un tel système, il sera possible de créer des programmes de 

prévention. De plus, on pourra mieux répondre aux besoins 

des détenus concernés, en leur offrant des activités qui leur 

conviennent. À notre avis, cette approche ne pourrait consti-

tuer qu'une solution à court ternie du problème de l'isole-

ment protecteur. Par ailleurs, si la deuxième suggestion est 

pertinente et que l'on constate que certains aspects du sys-

tème pénal contribuent au problème de l'isolement protecteur, 

alors on pourra envisager l'adoption de nouvelles orientations. 

Il est évidemment difficile d'étudier un système en évolution 

sans étudier aussi les causes de sa métamorphose. Il faudra 

donc examiner le contexte social global et son rôle possible 

(Bergalli, 1976; Irwin, 1980). De la même façon, on ne peut 

pas étudier le détenu sans analyser les changements qui se 

sont produits dans les prisons. Le problème réside tout 

probablement dans les deux aspects, celui des différences 

individuelles et celui des changements apportés au système. 

Les recherches devraient donc porter sur l'évolution 

du milieu carcéral et les répercussions de cette évolution 

sur les détenus. Par exemple, on devrait examiner de près 

les niveaux de socialisation dans les établissements, chercher 

à mieux saisir la sous-culture des détenus et les pressions 

qui en résultent, observer les nouveaux aspects de la disci-

pline carcérale et mesurer leur influence sur les détenus. 
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Les recherches devraient porter simultanément sur le détenu 

et sur le système. Il faut bien se rendre compte cependant 

que la tâche de changer l'un et l'autre en vue de corriger 

le problème ne sera pas facile. Les deux stratégies seront, 

espérons-le, amorcées dans un avenir proche. L'administra-

tion pénitentiaire fait face à un grave problème dont la 

solution repose sur de nombreuses hypothèses et très peu de 

faits. 
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